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bÉCISION 2025/036

ACCORb-CAbRE MISSIONS COMPLEMENTAIRES

A UNE MAITRISE b’OEUVRE

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MAU5SANE LE5 ALPILLE5,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et L. 2122-23
Vu la délibération n° 2020/06/04/35 du Conseil municipal en sa séance du 4 juin 2020 donnant délégations au
Maire d’un certain nombre de ses compétences, et notamment l’alinéa 4;
Vu l’inscription au budget des crédits nécessaires;
Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant
Code de la Commande publique et notamment les articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° L2113-10, L2113-11 et R2113-
2 relatifs aux marchés à procédure adaptée avec faculté de négociation des offres

Considérant la consultation effectuée selon une procédure adoptée avec publication à la fois sur le profil
acheteur et sur le journal d’annonces légales LA PROVENCE (édition BdR) à compter du 26/02 au 31/03/2025
en vue d’attribuer l’accord-cadre alloti sans marché subséquent, exécuté directement par bons de commande
avec mono-attribution par lot, pour la réalisation de 5 types de missions complémentaires à une maîtrise
d’oeuvre afin de répondre efficacement aux besoins de toute opération de construction ou de réhabilitation
d’ouvrage ou de voirie, avec les maximums annuels de commande suivants, pour une durée ferme d’un on avec
trois reconductions tacites possibles (soit une durée maximale de 4 ans).

N° Montant
Lot Type de mission maximum en

€HT/an
,,Lot 1 Missions_de_contr6le_technique_(CT) 15 000

Missions de coordination sécurité et protection de la santé
oLot 2 6 000

(C5P5)

5Lot 3
Diagnostic d’amiante, de plomb, d’insectes xylophages, et la

6 000
mesure d’empoussièrement

Lot 4 Missions d’études géotechniques et de sondage de sol 12 000

r Prestation de géomètre

°Lot 5
- Géomètre expert-topographe

15 000
n - Modélisation numérique BIM / CIM;

..
- Géodétection et géoréférencement des réseaux.

Considérant les 9 offres reçues (AC ENVIRONNEMENT / GEO EXPERT / DEKRA / LEI / ABO-ERG / ANTEA
Fronce / SAGA / VINIRE GEOTECHNIQUE / GEOFIT) parmi lesquelles ont été identifiées dans le rapport
d’analyse des offres comme étant économiquement les plus avantageuses pour la Commune les offres
suivantes
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.
Critère V. Critère Perf Note

Candidats Critere PRIX
TECH env definitive

Lot 3 DIAGNOSTIC AMIANTE PLOMB TERMITES

ENVIRONNEMENT
20.78 28 7 55.78

DIAG EXPERT 36.80 25 3 64.80

DEKRA 17.35 28 4 49.35

LEI 50 28 4 82

Lot 4 ETUDES GEOTECHNIQUES / SONDAGES DE SOL

ABO-ERG 50 32 8 90

ANTEA FRANCE 16.84 21 5 42.84

SAGA 21.68 32 8 47.68

VINIRE 30
GEOTECHNIQUE

15.99 5 50.99

Lot 5 MISSION GEOMETRE-EXPERT / PRESTATIONS BIM - CIM /

GEOLOCALISATION - RELEVES TOPOGRAPHIQUES

GEOFIT 50 37 7 I 94

Considérant la 2° consultation effectuée pour les 2 lots restés infructueux (mission de contrôle technique et

de coordinateur « Sécurité Protection Santé »), sur les mêmes supports de publication, à compter du 17 avril

au 19 mai 2025, à l’issue de laquelle 2 offres (QUALICONSULT / SPS SUD EST) ont été régulièrement

déposées exclusivement pour le lot n°2 et parmi lesquelles celle de SPS SUD EST se distingue par sa

tarification très concurrentielle et sa valeur technique conforme à la règlementation en vigueur.
- bECIDE -

En exécution des pouvoirs délégués susvisés,

Article 1er L’accord-cadre pour les missions complémentaires à une maîtrise d’oeuvre est attribué pour une

durée ferme d’un an avec trois reconductions tacites possibles (soit une durée maximale de 4 ans) comme suit

> Lot n°2 «Missions de coordination sécurité et protection de la santé (CSPS) » à la société SPS SUD

EST représentée par M. GILBERT;
Lot n°3 « Diagnostic d’amiante, de plomb, d’insectes xylophages, et la mesure dempoussièrement » à la

société LEI
‘ Lot n°4 « Missions d’études géotechniques et de sondage de sol » ou profit de la société ARBO-ERG;

> Lot n°5 « Prestation de géomètre (Géomètre expert-topographe / Modélisation numérique 81M - CIM

/ &éodétect ion et géoréférencement des réseaux)» à la société GEOFIT.

Le lot n°1 « mission de contrôle technique » demeurant infructueux malgré les 2 consultations successives, sera

attribué selon une consultation directe, toujours sous la forme d’un accord-cadre avec comme montant

maximum de commande fixé à 15 000 €HT en application du cahier de charges demeurant inchangé.

Article 2 Conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des

Collectivités Territoriales, la présente décision fera l’objet d’une information lors du prochain Conseil

Municipal.

Article 3 : La présente décision sera inscrite au registre des actes de la Mairie et ampliation en sera

adressée à Monsieur le Receveur Municipal.

Article 4 : Le Directeur Général des Services et le Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le

concerne de l’exécution de la présente décision.

Article 5 : Monsieur le Maire de Maussane les Alpilles certifie le caractère exécutoire de cette décision par

sa publication et par sa transmission pour contrôle de légalité à la sous-préfecture d’Arles le

Fait à Maussane-les-Alpilles, le 21 mai 2025
Le Maire, Jean-Christ RRE

Publié sur le site de la Commune, le

Délai et voie de recours :10 présente décision peut foire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devontle TribunalAdministrat if de Marseille (31, rue Jeon

Fronçais Leco 13235 MARSEILLE Cedex 2) dons un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification et de so réception por le représentant de l’Etat
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